
 

 

Edito 
 

Chaque année, le Département Création / Transmission / Reprise  
d’entreprise / Essaimage d’ALTEDIA accompagne sur toute la France 
plus de 1 500 réalisations de créateurs ou de repreneurs, hommes ou 
femmes, de tous âges, de tous statuts et de tous secteurs d’activité 
(dont environ 600 réalisations en Ile de France). 
 
- Taux d’aboutissement des projets de 65% 
- Taux de réussite à deux ans des projets concrétisés supérieur à 95 % 
- Utilisation d’outils spécifiques (dossiers financiers, supports de  
formalisation de projet, études sectorielles, etc.) 
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   Métiers et savoir-faire 
 

Mobilité 
Ingénierie sociale 
Capital humain 
Communication 
Réorganisation 
Création/Transmission/Reprise d’entreprise/Essaimage 
... 

Site Internet : www.altedia.fr 

Contact  
 

Willy GUILLAUME 
Tél. : 01 44 91 53 00 
Mail : wguillaume@altedia.fr 
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Prestataire d’accompagnement  
dans le cadre d’une transmission d’entreprise 



 

 

  
 

 

 Qui sommes-nous ?  
 

 Altedia a été créée en1992.  
 

 1ère société française de conseil en ressources humaines, 
Altedia offre des prestations personnalisées et adaptées à 
chaque situation. C’est ainsi que plus de 70 % de ses 
clients lui sont fidèles d’une année sur l’autre.  
 

Un département spécifique Création/Transmission/
Reprise d’entreprise et Essaimage a été créé début 2000. 
 

 Intervenants   
 

735 collaborateurs directs répartis sur une soixantaine de bureaux 
dans toute la France.  
Tous les consultants d’Altedia sont expérimentés et ont une double 
expérience : conseil et entreprise.  
Les équipes d’Altedia sont également très stables (moins de 5% de 
turn-over). 
 

 Publics  

 4 Futurs cédants 
 4 Cédants  
 4 Futurs repreneurs 
 4 Repreneurs 

« Groupe de conseil en management spécialisé

 

 

Démarche proposée dans le cadre du dispositif Générice 

Zone d’intervention  
 

Intervention nationale 
 

é en ressources humaines et communication » 

Accompagnement du repreneur d’entreprise 
- valoriser et crédibiliser la démarche du repreneur : aptitudes, 
capacités… 
- préparer les différents entretiens et les débriefer 
- conseiller sur l’analyse du projet et l’élaboration du business 
plan 
- aider pour les démarches et la préparation des dossiers 
(financiers, administratifs) 
- assister le repreneur dans ses nouvelles fonctions 

 
« Coaching » auprès du cédant 
- préparer la transmission de l’entreprise : motivation, attentes, 
objet de la vente, calendrier, process 
- conseiller pour la présentation du dossier de cession  
- évaluer la capacité des candidats à reprendre et à pérenniser 
l’entreprise 
- préparer la communication interne et externe 
 
Accompagnement de la reprise par un ou des salariés de 
l’entreprise 
- identifier et conseiller l’équipe projet, et valider sa légitimité : 
périmètre, cohérence, compétences, moyens 
 
Modalités d’accompagnement : 
- entretiens individuels  
- rencontre des personnes impliquées (conjoint, futurs associés, 
partenaires etc.) 
- intervention dès l’émergence d’une idée ou au stade de projet 
- confidentialité et neutralité dans l’analyse et le conseil 


